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Faire le choix de ces enfants

L’agrément  

Réflexion du conseil multi

Implantation du SSP

Fête de reconnaissance

Offre de service



Plus de 800 

membres du 

personnel ont 

répondu au 

questionnaire 

sur le climat 

organisation-

nel; un grand 

merci pour 

votre partici-

pation.

Le taux de réponse nous permettra d’avoir un dia-
gnostic représentatif de notre situation. Le Conseil 
québécois d’agrément (CQA) procède actuellement 
à la compilation des résultats qui devraient nous être 
disponibles d’ici novembre prochain. Une tournée 
d’information est prévue dès que l’ensemble des son-
dages sera complété.

Et maintenant les sondages clientèles et parte-
naires...

Marcel Bonneau, nouveau conseiller à la direction 
générale, s’affaire déjà depuis quelques semaines à 
la planification des sondages sur la satisfaction des 
services auprès de 300 jeunes et 300 parents de tous 
les milieux de vie. Pour les jeunes et les parents, une 
équipe de professionnels du CQA les  contactera par 
téléphone dans les semaines du 7 et du 14 novembre 

prochain. Marcel Bonneau 
aura préalablement validé 
auprès des intervenants les 
noms des personnes qui 
feront partie de l’échan-
tillonnage et se sera assuré qu’il n’y a pas de contre-
indication clinique.  Pour les jeunes de la réadapta-
tion, ceux-ci seront également joints dans la même 
semaine par l’équipe du CQA.

Les partenaires du réseau des ressources intermédiai-
res ainsi que 150 familles d’accueil seront également 
sollicités à donner leur opinion par sondage télépho-
nique dans la période du 14 au 28 octobre. Grâce 
à la collaboration de Marie-France l’Heureux et des 
exécutifs des associations respectives, nous devrions 
pouvoir obtenir un taux de réponse aussi satisfaisant 
que le sondage du personnel.

Et les résultats ...

Tous les résultats des sondages devraient nous parve-
nir du CQA en décembre. Marcel Bonneau et moi-
même y dégagerons alors les forces et les faiblesses. 
Au retour de la période des fêtes, une synthèse de ce 
constat sera rendue disponible à travers une tournée 
d’information prévue en janvier prochain.

Enfin, onze équipes représentant tous les secteurs 
d’activités du CJM sont en voie d’être constituées d’ici 
novembre et dès janvier elles amorceront l’analyse 
des différents sondages et processus de gestion de 
l’organisation.

Pour plus d’information, n’hésitez pas à nous 
contacter. 
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L’agrément, 
la DÉMARCHe Se POURSUIT !
	

André Cadieux
Directeur général adjoint
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Faire le choix 
    de ces enfants
	

  MOT DES DIRECTIONS clientÈle

Nous a v o n s 
décidé de prendre 
la parole pour défen-
dre une cau- se qui nous tient 
à coeur depuis plusieurs années, 
celle des enfants en besoin de protection et de leur fa-
mille en besoin d’aide. Nous y voyons là une occasion 
de rappeler à la population l’importance de prioriser nos 
enfants, notre futur, de dénoncer le silence qui entoure 
souvent la souffrance de ces enfants et de souligner le 
dévouement et le professionnalisme de toutes les per-
sonnes  engagées à aider ces enfants.

Évidemment, nous aurions souhaité être entendu bien 
avant; par exemple, lors des bilans des DPJ qui ont 
abordé ces mêmes sujets ou lors des multiples occasions 
où toutes nos instances associatives et personnelles 
ont souligné l’importance des besoins de ces enfants 
et les déficits de moyens pour y arriver; mais l’essentiel  
c’est l’occasion qui nous est fournie pour sensibiliser la 
population, les décideurs à la réalité de ces jeunes, de 
leurs parents et celle de nos intervenants. Le temps est 
possiblement enfin arrivé de refaire un choix de valeurs 
prioritaires en faveur de ces jeunes au Québec.

Évidemment, nous aurions souhaité un peu plus de 
nuance, non pas sur l’ampleur de la souffrance des 
enfants, sur l’importance de la dénoncer et d’intervenir, 
sur les écarts de traitement entre les abuseurs et les abu-
sés mais il aurait été opportun de souligner l’ampleur 
de la tâche quotidienne de ceux et celles qui tentent 
d’apporter protection, aide et réconfort et de rappeler 
les appels à l’aide effectués au cours des dernières 
années pour informer et sensibiliser la population aux 
besoins de ces enfants. En fait, ce document est un peu 
le miroir reflétant le silence et l’attentisme de tous les 
citoyens envers ses plus vulnérables mais dont la vue 
trop intolérable, trop difficile à prendre est reportée sur 
des boucs émissaires.

Profitons donc de cette occasion pour rappeler que 
depuis maintenant trois ans, nous travaillons et sou-

Depuis quelques semaines, tout le Québec 

est entraîné dans un tourbillon médiatique 

autour de la protection de ses enfants. Une 

série d’articles dans La Presse sur la réalité des 

adolescents placés et surtout la sortie du film 

pamphlétaire «Les voleurs d’enfance» ont attiré 

l’attention et l’émotion de la population sur le 

sort des enfants vulnérables de notre société 

et sur le système de protection. 
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haitons des modifications à la Loi sur la protection de 
la jeunesse permettant d’obtenir les outils pour assurer 
une plus grande stabilité aux enfants, un engagement 
des réseaux de services, une plus grande approche 
consensuelle. Loin de nous l’idée que cette révision 
permettra de tout régler les problèmes du système mais 
au moins elle permettra de réajuster les interventions 
au profit des enfants.

La charge de cas à l’application des mesures est aussi 
au coeur de ce débat. Depuis plusieurs années, interve-
nants, dirigeants, syndicats, associations, tous souhaitent 
et demandent des mesures pour permettre une pratique 
clinique adaptée aux besoins de la clientèle. Le dossier 
a été maintes fois documenté, les comparaisons ont été 
effectuées avec des systèmes similaires chez nos voisins. 
Notre moyenne actuelle de 23 dossiers par intervenant 
est nettement trop importante pour permettre l’intensité 
des interventions identifiées aux plans d’intervention  
tout en maintenant les obligations rattachées au respect 
de la loi. Nous connaissons donc les besoins, avons 
identifié les outils avec la pondération de charges de 
cas, il nous reste à pouvoir actualiser les moyens qui 
nous permettront d’assurer tout le suivi nécessaire aux 
enfants et aux familles.

La réalité des milieux d’hébergement a certainement 
besoin d’être réexpliquée à la population tel que l’a 
fait la journaliste Katia Gagnon dans son article. Il 
nous faut réexpliquer le vécu, la souffrance, les moyens 
d’expression de ces adolescents retirés de leur milieu et 
placés dans des unités de traitement. Il faut reprendre 
l’information sur l’importance des programmes clini-
ques pour ces jeunes et aussi les moyens ultimes qui 
doivent être employés pour les maintenir en vie. Nous 
devons cependant demeurer vigilants sur les pratiques 
de retraits et d’isolement: ne les employer qu’en des 
moments appropriés, ultimes et les plus courts possibles, 
effectuer le suivi pertinent et reprendre avec ces jeunes 
leurs moyens pour exprimer leur colère, leur désarroi, 
leur anxiété. Nous devons aussi développer de nouveaux 
services lors des fins de placements en particulier lorsque 
les jeunes atteignent leur majorité. Enfin, nous devons 
tout faire pour bien baliser les objets déterminant le 
recours au placement et prendre les moyens pour que 
ces placements s’effectuent au bon moment, dans le lieu 
approprié et avec les suivis nécessaires.

Rappelons que les grandes orientations de l’année  vi-
sent des objectifs collectifs sur l’accessibilité des services, 
la continuité clinique et l’intensité des services. Nous 
vous invitons à prendre individuellement et en équipe 
les moyens pour atteindre ces objectifs prioritaires.

Enfin, nous tenons à souligner qu’à travers ce débat 
médiatique, il nous importe de souligner le dévouement 

quotidien, le professionnalisme, l’engagement de notre 
personnel. Nous savons que vous devez faire face à des 
commentaires de jeunes et parents qui expriment leur 
désarroi et leur mécontentement envers leur situation. 
Vous devez donc réexpliquer votre mission difficile qui 
vous motive. Nous vous remercions et vous encoura-
geons à poursuivre votre excellent travail au profit de 
ces jeunes et ces familles. Souhaitons ensemble que ces 
moments nous permettront de mieux faire saisir l’impor-
tance de notre rôle et d’obtenir les moyens nécessaires 
pour accomplir notre mission.

Camil Picard
Directeur général

Sonia Gilbert
Directrice de la protection de la jeunesse
Directrice provinciale

Alain St-Pierre
Directeur des services aux jeunes et à leur famille

Renée St-Amand 
Directrice des services de réadaptation en inter-
nat  
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Réflexion du Conseil multidisciplinaire

Benoit Lord
Président, Conseil multidisciplinaire

Depuis plusieurs jours, le film «Les voleurs 

d’enfance» a pris l’affiche sur un grand nom-

bre d’écrans de cinéma au Québec. Ce film 

laisse une grande place à plusieurs victimes 

dont les propos percutants troublent tous les 

spectateurs, tant les sévices et la détresse que 

ceux-ci ont vécus sont terribles et révoltants.  

Les témoignages que livrent ces hommes et ces 

femmes sont semblables à plusieurs autres que 

les intervenants des centres jeunesse entendent 

de la bouche des enfants et adolescents dont 

ils tentent de soulager les souffrances.

Par contre, ce film ne se contente pas de jeter un peu 
de lumière sur le drame des enfants abusés et négligés. 
Ainsi, il critique sévèrement et sans nuance le travail 
de la DPJ et des centres jeunesse en soulignant notam-
ment le manque d’humanisme et de compétence des 
personnes qui y oeuvrent ou en dénonçant certaines 
pratiques.  Certes, le système est loin d’être parfait et 
des mesures de changement se doivent d’être mises 
en place.  Cependant, il m’apparaît inacceptable  de 
laisser sous-entendre que les intervenants des centres 
jeunesse sont peu soucieux des gens auprès desquels ils 
interviennent.  Jamais je n’ai vu un intervenant demeu-
rer insensible devant les misères rencontrées chez les 
enfants.  Mais force est de constater que nous avons à 
travailler avec des jeunes qui, rendus dans nos services, 
ont déjà été volés de leur enfance… 

De même, il m’apparaît 
important de faire res-
sortir que la protection 
des enfants n’est pas ex-
clusive à un seul réseau 
de services. Cette grande responsabilité ne repose-t-elle 
pas sur la collaboration de tous les citoyens et n’inter-
pelle-t-elle pas en premier lieu la famille, le quartier, 
la communauté? Bref, nous ne pouvons porter à nous 
seul le blâme de leur histoire. 

Cela dit, bien d’autres affirmations contenues dans le 
film mériteraient des nuances qu’il m’est impossible 
d’aborder dans cette lettre. Par contre, un débat est 
lancé et en tant qu’intervenant et comme conseil multi-
disciplinaire, nous devons y participer.  Personnellement, 
je souhaite que l’on garde en tête qu’il est vrai que le 
système actuel comporte des lacunes, mais il demeure 
que nombre d’intervenants professionnels et engagés 
s’investissent corps et âme depuis des années pour tenter 
de soulager ces grands brûlés de l’intérieur que sont les 
jeunes qui nous sont référés.
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Le système de soutien à la pratique (SSP) est 
implanté dans l’équipe RTS de notre établis-
sement.

Le SSP est un nouvel outil informatique qui met à la 
disposition de tout intervenant une somme d’expertises 
qui vise à soutenir celui-ci dans sa cueillette d’informa-
tions, dans son diagnostic et dans son pronostic.

«On parle donc de SSP comme d’une base de connais-
sances cliniques et non pas une base de données 
comme PIJ», explique Lucie Sauvé qui a été mandatée 
pour l’implantation de ce nouvel outil au CJM et de 
la formation du personnel qui aura à l’expérimenter. 
SSP offre diverses fonctions de soutien à l’intervenant 
dans son travail en protection de la jeunesse. Par sa 
fonction conseil, il propose à l’intervenant pour une si-
tuation donnée une hypothèse diagnostique sur l’état 
de compromission de la sécurité et du développement 
de l’enfant ; par sa fonction formation, il lui donne ac-
cès à une vaste  base de connaissances cliniques et à 
un glossaire ; enfin par sa fonction documentation, il 
assure à l’utilisateur une aide clinique en ligne et pro-
pose une panoplie d’outils cliniques (ICBE, échelle de 
New York, etc.).

SSP a été établi sur l’expertise développée par des in-
tervenants de plusieurs centres jeunesse afin de parta-
ger des corridors consensuels de décision. De plus, une 
importante revue de la littérature a permis de s’assurer 
de ne pas négliger les plus récents développements en 
matière de protection de la jeunesse. Enfin, la base de 
connaissances continue de s’enrichir au fil du temps au 
fur et à mesure de l’utilisation courante par les interve-
nants  de partout dans le Québec.

«Mais, rassure madame Sauvé, il n’y a pas à craindre 
que SSP vienne dicter le jugement des professionnels. 
SSP ne réfléchit pas à la place de l’intervenant, ni ne se 
substitue à son action : c’est un outil qui l’accompagne 
dans sa réflexion. Il lui permet de se référer à des stan-
dards consensuels et de s’assurer de points de repère 

communs. La fonction du système SSP ( dictionnaire cli-
nique, simulation de cas) permet de favoriser le déve-
loppement du raisonnement professionnel et s’ajoute 
en complément.»

La formation a débuté auprès de l’équipe RTS le 3 oc-
tobre. Par la suite, le système sera déployé auprès des 
équipes évaluation de la DPJ dès janvier 2006. Le bilan 
de l’implantation sera effectué entre le 15 décembre 
2005 et le 15 janvier 2006.

Lucie Sauvé dispensant la formation SSP

Implantation du système de 
soutien à la pratique au CJM

 
Lucie Sauvé
Chargée de projet
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Au cours des derniers mois, les trois chefs de 
service en délinquance en collaboration avec 
les chefs de services aux adolescents  respon-
sables des CSRE et le coordonnateur des ser-
vices aux adolescents de la DSJF ont travaillé 
à préciser le contenu de l’offre de service en 
délinquance. Les clarifications apportées au 
contenu de cette offre de service permettront 
à la clientèle visée par ces services, au per-
sonnel du CJM et aux différents partenaires 
en délinquance de distinguer quelles sont les 
attentes légales et cliniques dans ce domaine 
en regard des activités offertes à la clientèle 
par le personnel du CJM.

L’offre de service en délinquance comprend les 
éléments suivants :

une description des assises légales de la LSJPA soit 
les fondements sur lesquels s’appuie le travail des 
personnes à qui notre directrice provinciale confie des 
responsabilités; 

une description des types et des  besoins de la clien-
tèle; 

les objectifs de l’offre de service; 

les assises cliniques de l’offre de service basées sur 
le Programme d’intervention en délinquance et son 
répertoire des activités cliniques; 

 Les différents services de l’offre sont : 
- la liaison et le suivi avant le prononcé de la peine; 
- le programme de sanctions extrajudicaires appliqué en  
  étroite collaboration avec les Organismes de Justice  
  Alternative (OJA); 
- l’expertise via la préparation du rapport pré-décisionnel  
  (RPD) et la préparation des autres types de rapport pour le 

•

•

•

•

•

Tribunal; 
- les suivis probatoires  
  et les différents degrés  
	 d’intensité requis aux  
  besoins de la clientèle; 
- le Programme d’Assistance et de Surveillance Intensive 
  (PASI); 
- le placement sous garde, en milieu ouvert ou fermé; 
- la surveillance dans la collectivité après le placement sous  
  garde; 
- les services de réadaptation externe en CSRE. 

 les modalités de mise en œuvre de l’offre de service 
soit le qui fait quoi au CJM dans les trois équipes dé-
linquance, les sept CSRE et les unités de réadaptation 
où sont hébergés les jeunes délinquants; 

 les différentes ententes de collaboration avec les 
partenaires concernés par notre offre de service sur 
les sept districts judiciaires que ce soit avec le Tribu-
nal, les procureurs, les corps policiers ou les OJA; 

 les modalités de suivi de la mise en œuvre de cette 
offre de service pour s’assurer de la conformité des 
services offerts à la clientèle vs leurs besoins et le 
respect des assises légales. 
 
Une fois cette table des matières clarifié, il nous reste 
maintenant à préciser ou à nommer pour chacune de 
ses composantes ce qui est fait au quotidien par les 
personnes qui travaillent avec cette clientèle.  
 
Aujourd’hui, il nous fait plaisir de vous présenter deux 
composantes de l’offre de service en délinquance qui 
ont connu un avancement ou des clarifications dignes 
de mention : 

 la liaison et le suivi avant le prononcé de la  
   peine; 
 
 

•

•

•

•

Offre de service en délinquance,
ça avance !

Marcel Bonneau 
Conseiller à la direction générale et  
ancien coordonnateur des services aux ados
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 le programme de sanctions extrajudicaires  
	  appliqué en étroite collaboration avec les  
  Organismes de Justice Alternatives (OJA).

La liaison et le suivi avant le prononcé de la peine 

Depuis avril 2003, la LSJPA a amené des changements 
de pratique et de nouvelles responsabilités à tous les 
acteurs interpellés par son application. Conformément 
aux orientations provinciales en matière de délinquan-
ce, nous avons en Montérégie, saisi les occasions que 
la loi nous donnait pour préserver les acquis du modèle 
québécois et améliorer notre offre de service pour la 
clientèle contrevenante.

En 2004, la Directrice provinciale, accompagnée d’in-
tervenants en délinquance et d’agents de liaison, a en-
trepris une tournée de tous les districts judiciaires. Les 
corps policiers ainsi que les SPG ont été invités à ces 
rencontres.

Ces rencontres visaient deux buts. Premièrement, faire 
le point sur l’application de la LSJPA par des échanges 
et des clarifications sur certains aspects de la loi, en 
regard de nos responsabilités respectives. Deuxième-
ment, développer une collaboration plus soutenue en 
rapport avec les nouvelles pratiques commandées par 
la loi, à savoir : la surveillance dans la collectivité (arti-
cles 97 et 105) et le mandat d’arrestation du DP.

Lors de ces rencontres, nous vous avions informés d’un 
nouveau service que nous désirions mettre en place. 
Ce nouveau service est maintenant disponible dans 
toute la Montérégie. Il s’agit du Suivi avant le prononcé 
de la peine. Ce service a pour but de répondre aux 
besoins d’un adolescent et de ses parents, par le biais 
d’une intervention post-comparution ou post-arresta-
tion. D’une part, ce sont de jeunes contrevenants qui 
comparaissent détenus et qui sont par la suite remis 
en liberté avec conditions. D’autre part, on s’adresse 
aussi aux jeunes contrevenants qui se voient émettre 
par les policiers, une promesse à comparaître, assortie 
de conditions. À moins d’avoir déjà enregistré un plai-
doyer de culpabilité, l’adolescent bénéficie de la pré-
somption d’innocence dans les deux situations.

Les interventions sont soutenues par un cadre légal et 
où le rôle du délégué à la jeunesse en est un de sup-
port, de contrôle et de surveillance. Nous privilégions 
une intervention dans le milieu avec une approche fa-
miliale, volontaire et la référence immédiate de l’ado-
lescent ainsi que de ses parents, vers des ressources 
du milieu. L’intervention doit d’abord viser la mobili-
sation de l’adolescent et de ses parents à un proces-
sus de changements et ce, dès l’amorce du processus 
judiciaire. À ce titre, la participation des parents est 

• fondamentale et se doit d’être recherchée, valorisée et 
soutenue.

Enfin, notons que ce nouveau service, en plus d’in-
tervenir rapidement, permet la réduction des délais 
auprès du jeune et de sa famille, tout en favorisant une 
collaboration améliorée entre la police, le SPG et le 
Directeur provincial.

Au cours des prochaines semaines, les chefs de service 
en délinquance accompagnés des agents de liaison 
effectueront une tournée des districts judiciaires pour 
présenter cette offre de service aux juges, procureurs 
et représentants des corps policiers.

La présente offre de service a été rédigée par Marcel 
Bonneau et Luc Fortin, avec la collaboration du Comité 
des agents de liaison composé de :

Diane Boulanger 
Linda Grégoire 
Patricia Couture
Charles Langlois 
Cécile Trépanier
Josée Livernoche
Érick Banaszak 
Jean Pinsonneault

Le programme de sanctions extrajudicaires appli-
qué en étroite collaboration avec les Organismes 
de Justice Alternatives (OJA)

Le programme des sanctions extrajudiciaires est dé-
fini dans la LSJPA comme des mesures qui  visent la 
conscientisation, l’éducation et la responsabilisation 
des adolescents ayant commis une infraction. Ce pro-
gramme confie au directeur provincial des responsa-
bilités sur le plan de l’évaluation et l’orientation des 
adolescents alors qu’il confie à des organismes de jus-
tice alternative (OJA)  des responsabilités dans la réa-
lisation des sanctions extrajudiciaires dont l’exécution 
du travail bénévole. Pour actualiser cette collaboration, 
une entente cadre a été établie entre l’Association des 
centres jeunesse du Québec et le Regroupement des 
organismes de justice alternative.

Mardi le 4 octobre dernier, dans le cadre de la mise en 
place de notre offre de service en délinquance, avait 
lieu la signature entre la Directrice provinciale et les 7 
organismes de justice alternative de la Montérégie de 
l’entente désignant les OJA à titre de responsables de 
l’application du programme approuvé de travail béné-
vole au profit de la collectivité.

•
•
•
•
•
•
•
•
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Assises : madame Sonia Gilbert, DPJ et madame Chantale Guillotte, Ressources alternatives Rive-Sud 

Derrière dans l’ordre habituel : Robert Bourdages, chef de service unité l’Éclipse à Chambly;
Michel Lemaire, Justice alternative du Haut-Richelieu; Claude Latendresse, chef, équipe délinquance Longueuil; 
Francine Patenaude, Justice alternative du Suroît; Isabelle Tardif, Justice alternative et médiation; Patrick Bégin, 
chef, équipe délinquance ouest; Jean Pinsonneault, chef, équipe délinquance est; Nicole Teasdale, Mesures al-
ternatives jeunesse du Bas Richelieu; Julie Hogues, Alternative jeunesse Richelieu Yamaska; Josée Lacoursière, 
Benado; Marcel Bonneau, alors coordonnateur des services aux adolescents, DSJF.

À ne paS manquer...

Cette entente vient préciser les responsabilités 
dévolue à chaque OJA soit :

d’assurer la mise en œuvre de la peine de tra-
vail bénévole au profit de la collectivité en 
conformité avec les dispositions de la LSJPA; 

de développer, d’organiser et de suppor-
ter l’exécution de la peine de travail bénévole; 
 

•

•

 
 

d’organiser la supervision de l’exécution du tra-
vail bénévole notamment auprès de l’adolescent, de 
ses parents et des organismes de la communauté. 
 
Pour l’occasion, notre directrice provinciale madame 
Sonia Gilbert a procédé à la signature de l’entente 
avec les représentants des 7 OJA de la Montérégie.

•

QUI S’Y

FROTTE..

S’Y « »
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Une équipe de médiateurs a été récem-
ment constituée dans le cadre de la mise 
en place de la politique sur la préven-
tion et la gestion des conflits, du harcèle-
ment et de la violence en contexte de tra-
vail adoptée au CJM en novembre 2004. 
 
Cette politique répond à nos obligations légales et 
s’inscrit dans les valeurs de l’organisation quant la pla-
ce des ressources humaines dans notre établissement 
et à l’engagement de celui-ci envers son personnel.

La politique prévoit la mise en place d’une équipe de 
médiation dont le mandat sera d’accompagner le plai-
gnant tout au long du processus pour en arriver, s’il y 
a lieu, à un règlement à l’amiable à la satisfaction des 
deux parties.  

Voici les membres de cette nouvelle équipe de média-
teurs:
Patrick Allison, conseiller à l’accès, Direction générale;
Manon Bouchard, secrétaire administrative, Direction 
des affaires juridiques;
Alain Dumberry, chef des services techniques régio-
naux, Direction des services administratifs;
Nadine Gallant, conseillère, Direction des services de 
réadaptation en internat;
Jean-Pierre Gilbert, chef de service à la Permanence, 
Direction des services de réadaptation en internat;
Josée Kassabian, intervenante à l’application des me-
sures, équipe Enfance Châteauguay, Direction des ser-
vices aux jeunes et à leur famille.

Cette équipe participera ces jours-ci à une formation 
sur la médiation dans les situations de harcèlement en 
milieu de travail. Par la suite, le responsable de l’ap-
plication de la politique, Marcel Bonneau, conseiller à 
la direction générale, sera chargé de la mise en place 
d’un mécanisme de traitement des plaintes garantis-
sant leur traitement rapide et de façon confidentielle.

Il faut rappeler que la 
politique s’applique à 
toute personne ayant 
un lien d’emploi avec 
l’établissement. Elle 
couvre également les 
relations avec toute personne externe au cadre du 
travail ( bénévoles, stagiaires, partenaires et collabo-
rateurs du réseau, consultants, fournisseurs, usagers, 
parents, etc.) Enfin, elle s’inscrit dans un ensemble de 
mesures correctives et préventives d’ordre autant clini-
que que technique.

Désignation de l’équipe des  
médiateurs au CJM

Marcel Bonneau 
Conseiller à la direction générale

À ne paS manquer...

16 Novembre

Fête de reconnaissance

+ détails en page 17


